
Chap. Il

PARTIE E.-DETECTION ET EXTINCTION DE L'INCENDIE SUR
LES NAVIRES A PASSAGERS ET LES NAVIRES DE CHARGE

La partie E est applicable aux navires à passagers et aux navires de charge.
à l'exception de la Règle 50 qui ne s'applique qu'aux navires à passagers,
et de la Règle 51 qui ne s'applique qu'aux navires de charge. Les
dispositions des Règles 45 à 49 incluse sont applicables aux appareils et instal-
ations mentionnés dans les Règles 50 et 51.

Règle 45

Pompes, Tuyautages d'Eau de Mer, Prises d'Incendie et Manches

(a) Les pompes d'incendie ne doivent pas être attelées. Les pompes
sanitaires, pompes de ballast et de cale ou pompes d'usage général peuvent
être considérées comme pompes d'incendie. Sur tout navire, le débit des
Pompes affectées à la lutte contre l'incendie doit être au moins égal aux
deux tiers du débit des pompes de cale exigées pour le dit navire. Chaque
POMPe doit être assez puissante pour fournir au minimum les deux jets
énergiques dont il est question dans les présentes Règles. La portée du jet à
la sortie des lances doit être d'environ 12 mètres (40 pieds).

(b) Les pompes d'incendie doivent toutes être munies de soupapes de
sûreté. La disposition et le réglage de ces soupapes doivent être tels, qu'ils
empêchent la pression de s'élever d'une manière excessive en quelqu' endroit
que ce soit du réseau principal d'incendie.

(c) Le diamètre des tuyaux doit être suffisant pour assurer un débit d'eau
Permettant l'utilisation simultanée d'au moins deux manches d'incendie. Il
doit être calculé en fonction du débit exigé pour les pompes affectées à la
lutte contre l'incendie.

(d) Le nombre et la répartition des bouches d'incendie doivent être tels,
que deux jets au moins, dont l'un fourni par une manche d'une seule pièce
Puissent être simultanément dirigés sur un point quelconque du navire.

(e) Les tuyaux et bouches d'incendie doivent être disposés de manière que
lmanches puissent s'y adapter facilement. Sur les navires susceptibles de
porter des cargaisons en pontée, remplacement des bouches d'incendie

doit être tel que leur accès soit toujours facile, et les tuyaux doivent être
dans toute la mesure du possible, installés de manière à ne pas risquer d'être
endommragés par les dites cargaisons.

f)l Des robinets ou soupapes doivent être disposés sur les tuyautages, de
telle Manière qu'une quelconque des manches puisse être débranchée pendant
qUe les pompes d'incendie sont en marche.

(9) Les manches d'incendie doivent être fabriquées avec des matières
aPprouvées par l'Administration ; elles doivent être d'une longueur suffisante

le.r Permettre de diriger un jet d'eau sur l'un quelconque des points où

Utilisation peut être rendue nécessaire. Elles doivent être pourvues des
accessoi" nkr I. é diamètre intérieur de 1'ajutage de la lance ne


